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PIERREVAL PROMOTION 

Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée au capital de 5 000 euros 
Siège Social : 1 Rue Pierre et Marie Curie, 22190 PLERIN  

879 985 661 R.C.S SAINT-BRIEUC 

 
 

DECISION PRISE PAR L’ASSOCIE UNIQUE LE 30 MAI 2025  
DE DE RECONSTITUTION DES CAPITAUX PROPRES 

 
 
 
DECISION : RECONSTITUTION DES CAPITAUX PROPRES 

L’Associée Unique, après avoir pris connaissance des comptes arrêtés au 31 décembre 2024, constate que 
suite à l'affectation du résultat, les capitaux propres de la Société se trouvent reconstitués à hauteur de la 
moitié au moins du capital social et qu'il convient de faire procéder à une inscription modificative au Registre 
du commerce et des sociétés. 

 
DECISION : POUVOIRS EN VUE DES FORMALITES 

L’Associée Unique donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes à 
l’effet d’effectuer toutes les formalités qui seront nécessaires relativement aux décisions visées ci-dessus. 

 
Copie certifiée conforme à l’original 

 
 

La Gérance 


